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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant :

Dans les six mois suivant la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur le fossé numérique, afin d'apporter des précisions quant aux différentes
catégories de la population n'ayant ni équipement informatique, ni accès à Internet dans leur foyer.
Ce document étudie également le rapport qu'entretiennent les « digital natives » avec Internet dans
le but d'améliorer les connaissances quant aux conséquences, sur le travail scolaire notamment, de
l'usage d'Internet. Il dégage aussi les pistes de réflexion pour les actions de formation à destination
de ces publics et veille également à identifier les acteurs associatifs œuvrant pour la réduction du
fossé numérique. Enfin, il établit les conditions de mise en service d'abonnements Internet à tarif
social.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


